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ART. UNIQUE N° CE11

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 novembre 2024 

ADOPTION ET À LA MISE EN ŒUVRE D’EXIGENCES À L’IMPORTATION POUR LE 
RESPECT DE NORMES DE PRODUCTION ÉQUIVALENTES AUX NORMES DE 

PRODUCTION ESSENTIELLES, EN MATIÈRE DE SANTÉ, D’ENVIRONNEMENT, DE 
BIODIVERSITÉ ET DE BIEN-ÊTRE ANIMAL APPLICABLES DANS L’UNION 

EUROPÉENNE - (N° 627) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE11

présenté par
Mme Thomin, rapporteure

----------

ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 34 par les mots :

« , et suspendre systématiquement les échanges commerciaux avec les opérateurs économiques qui 
ne respecteraient pas les mesures miroirs ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser le sort qui serait réservé aux échanges avec les opérateurs 
économiques des pays tiers qui refuseraient de fournir la preuve de leur respect des mesures miroirs. 
En proposant, dans ce cas de figure, une suspension systématique des échanges commerciaux, il 
rappelle que l'Union européenne doit faire preuve de fermeté si elle souhaite efficacement protéger 
ses filières agricoles. 


